
vpsitex.fr info@vpsgroup.fr 0892 707 607*

Trappe de 
visite sécurisée 

Cette trappe de visite permet de sécuriser 
un accès tout en le rendant accessible 
aux professionnels autorisés (techniciens, 
diagnostiqueurs...). Elle est pensée pour 
répondre aux besoins des sites vacants ou en 
attente de travaux.

Protection 
renforcée, 
accès 
maîtrisé.

Protection 
des accès



•	 Acier galvanisé double épaisseur 20/10 : haute résistance au forçage

•	 Renfort périmétrique en acier 40/10 : protège contre les leviers

•	 Gonds invisibles & anti-dégondage : système dissuasif intégré

•	 Serrure principale à 3 pênes (Ø10 mm) : sécurisation multipoints

•	 Fermeture intérieure possible (si cylindre complet)

•	 Tôle sur-mesure : ajustement parfait à l’encadrement

•	 Trappe réversible : installation adaptable droite/gauche

Protection des accès
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

POUR QUELS USAGES ?

La trappe de visite sécurisée s’intègre parfaitement dans 
tous les contextes de vacance immobilière ou de sécurisation 
temporaire, notamment :

•	 Halls d’entrée d’immeubles : pour éviter les intrusions 
tout en permettant l’accès aux prestataires habilités 
(maintenance, contrôle d’accès, diagnostics techniques).

•	 Logements vacants : idéal pour permettre des visites 
ponctuelles tout en maintenant la sécurité intérieure de 
l’habitat.

•	 Bureaux et locaux administratifs : lorsque ceux-ci sont 
temporairement inoccupés ou en attente de réaffectation.

•	 Commerces fermés : pour sécuriser l’accès tout en 
facilitant les opérations de relevés, d’entretien ou de 
préparation à la réouverture.

•	 Entrepôts ou zones techniques : sécurisation des accès 
secondaires en période d’inactivité.

•	 Sites en attente de rénovation ou démolition : empêche 
les intrusions tout en permettant l’intervention des 
professionnels autorisés.

•	 Locaux en vente ou en transfert de gestion : accès facilité 
pour les diagnostics obligatoires ou les visites d’agents 
immobiliers.

*35cts/mn + prix d’un appel local. Agrément CNAPS N° AUT-075-2123-07-10-20240378085. Article L612-14 CSI : l’autorisation d’exercice ne confère aucune 
prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient.. Juin 2026.


